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Absorption ou fusion de sociétés.- V. Impôts: Impôts directs:Revenus.

Accidents.- V. CatastrophesetAccidents.

Accidents du travail.- V. Sécurité sociale.
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Actes de commerce. - V. Droit commercial : Commerçants et actes
de commerce.

Administrations publiques.

ORGANISMES D'INTERET PUBLIC.

Projet de loi relatif au contrôle de certains organismes d'intérêt public.
Doc. - Nº 115 : Rapport de M. Delport.

Nº 124 : Amendements proposés par M. Doutrepont.
Nº 134 :Amendement proposé par M. Van Hemelrijck.

Discussion générale (20 janvier 1954).

Discours de MM. Delport, rapp. (concernant la définition des
institutions parastatales - l'organisation, le fonctionnement,
le classement et le contrôle des parastataux - la note de la
minorité jointe au rapport), pp. 520 à 521; Doutrepont (con-
cernant l'évolution dans la création de services publics sous
forme d'organismes autonomes et leur multiplication - les
lacunes que présente ce projet limité à un certain nombre de
parastataux et le contrôle vexatoire tendant à subordonner
les parastataux au Ministre des Finances - le contrôle de la

, Cour des Comptes - l'absence de définition de la personne
publique parastatale, l'organisation et le fonctionnement des
parastataux envisagés - la nécessité de soumettre ce projet
à un commissaire royal chargé d'établir un projet d'ensemble
et un statut juridique précis des organismes d'intérêt public),
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pp. 521 à 522; De Block (concernant le classement des orga-
nismes d'intérêt public - la création de nouveaux organes -la définition et le contrôle efficace de l'organisme parastatal
- la création de nouveaux organismes parastataux - la posi-
tion juridique des fonctionnaires), pp. 522 à 524; Buisseret
(souligne les avantages de l'initiative privée - reproche au
projet le manque de vues générales, admet qu'il représente
un effort dans le sens d'une organisation de contrôle et de la
restauration des droits des pouvoirs publics et de l'extension
de l'intervention de la Cour des Comptes), pp. 524 à 525;Van
Houtte, p. m. (concernant l'historique et la portée du projet-la définition des parastataux - le contrôle des organismes
d'intérêt public et leur degré d'autonomie - la coordination
entre la politique générale des organismes d'intérêt public et
celle de l'Etat), pp. 525 à 529.

Observations de MM. Doutrepont, Vermeylen et Harmegnies,
pp. 524 à 527.

La discussion générale est close.

Discussion des articles (20 janvier 1954).

Intervention de MM. Doutrepont, Harmegnies, Vermeylen, Rolin,
Van Houtte, p. m ., et Orban, pp. 529 à 530.

L'amendement de M. Doutrepont tendant à l'insertion d'un
article ler nouveau et le sous-amendement de M. Harmegnies
sont retirés, p. 530.

Art. 1er.
Intervention de MM. Rolin, Orban, Doutrepont et Van Houtte,

p. m .,pp. 531 à 532.
L'amendement de M. Doutrepont est rejeté.
L'article Jer est adopté, p. 532.

Art. 2.
Intervention de MM. Van Houtte, p. m ., Rolin, Doutrepont,

Delport, rapp ., Vermeylen, De Block et le President, pp. 532
à 534.

Amendement de M. Doutrepont, p. 532.
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Suite de la discussion des articles (21 janvier 1954).

Art. 2.
L'amendement de M. Doutrepont est rejeté.
Le mot « rubriques >> sera remplacé par « catégories ». Cette

modification sera également apportée aux articles suivants.
L'article 2 est adopté, p.536.

Art. 3.
Intervention de M. Doutrepont.
L'article 3 est adopté,p.536.

ART. 4.
Intervention de MM. Delport, rapp ., Doutrepont, Van Houtte,

p. m ., pp. 536 à 538.
L'article 4, dans la rédaction proposée par la Commission, est

adopté.
L'amendement de M. Doutrepont tendant à la suppression de

l'article vient à tomber, p. 538.

Art.5.
Intervention de MM. Doutrepont et Van Houtte,p.m.L'article 5 est adopté.
L'amendement de M. Doutrepont tendant à la suppression de

l'article vient à tomber,p.538.

Art. 6.
Intervention de MM. Doutrepont, Delport, rapp ., et Buisseret,

pp. 539 à 540.
Les trois amendements de M. Doutrepont sont rejetés, p. 541.
L'article 6 est adopté, p. 541.

Art. 1er.
M. Rolin demande d'apporter une modification à l'article ler,

dont le vote est déjà acquis.
M. le Président fait remarquer que le Sénat doit être unanime

pour revenir sur le vote acquis.
Intervention de MM. Vermeylen, Van Houtte,p. m .,Doutrepont

et le Comte de la Barre d'Erquelinnes.
L'assemblée ayant marque son accord, l'article ler, modifie, est

adopté,p.541.
Art. 7.

Intervention de MM. Doutrepont, Van Houtte,p.m .,etRolin,
pp. 542 à 543.

L'article 7 est adopté, p. 543.

Art. 8.
Intervention de M. Doutrepont.
L'article 8 est adopté, p. 543.

Art. 9.
Adopté sans discussion, p. 544.

Art. 10.
Intervention de M. Doutrepont.
L'article 10 est adopté, p. 544.

Art. 11.
Intervention de MM. Vermeylen, Delport, rapp ., Doutrepont,

Hoste, De Block,Van Houtte,p. m .,pp. 544 a 545.
L'article 11, dans la rédaction proposée par la Commission, est

adopté, p. 545.
Art. 12.

Intervention de M. Doutrepont.
L'article 12 est adopté, p. 545.

Art. 13.
Intervention de MM. Doutrepont, Van Hemelrijck, Vermeylen,

Van Houtte, p. m ., le President et Leon Servais, pp. 546 à 550.
Les deux amendements proposés par M. Doutrepont sont rejetés,

p. 547.
L'amendement proposé par M. Van Hemelrijck est adopté, p. 550.
Le sous-amendement propose par M. Vermeylon est rejeté, p. 551.
L'article 13 amendé est adopté,p.551.
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Art.14.
Intervention de MM. Doutrepont, R. Desmedt et Van Houtte, p. m.
L'article 14 est adopté et l'amendement de M. Doutrepont ten-

dant à la suppression de cet article vient à tomber, p. 551.

Art.15 et 16.
Adoptés sans discussion, p.551.

Art. 17.
Intervention de MM. R. Desmedt, Rolin, Van Houtte, p. m .,et Doutrepont, pp. 552 à 553.
L'article 17 est adopté, p.553.

Art. 18.
Adopte sans discussion, p.552.

Art. 19 (nouveau)
Intervention de MM. Doutrepont et Van Houtte, p. m.
L'article 19 nouveau proposé par la Commission est adopté, p. 553.
Les articles amendes sont successivement remis aux voix et

adoptés, p. 553.

Vote (28 janvier 1954).

M. Van Hemelrijck justifie son vote, pp. 628 à 629.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 80 voix contre 56, p. 629.
Le projet de loi sera transmis à la Chambre des Représentants.

PERSONNEL.

Proposition de loi relative à la carrière du personnel de l'Etat, des
provinces et des établissements publics.

Doc.- Nº 219 : Proposition de M. De Stobbeleir.
Ann.- Dépôtdelaproposition par M. DeStobbeleir,p. 847 (23 fé-

vrier 1954).

SANCTIONS DISCIPLINAIRES.

Projet de loi relatif aux sanctions disciplinaires etaux démissions
d'office encourues en raison de leur comportement durant l'occupation
ennemie par les agents des provinces, des communes, des associations
de communes, des commissions d'assistance publiqueetautreséta-
blissements subordonnésaux provinces ou.aux communesetpar les
membres du personnel des établissements d'enseignement privés
inspectés par l'Etat, ainsi que les agents de l'Etat et les membres
du personnel scientifique et enseignant des établissements scientifiques
et d'enseignement de l'Etat.

Doc.- Nº 8 : Rapport de M. Nihoul.
No: 52 : Amendements proposes par M. Vermeylen.
Nº 55 : Amendements proposés par M. de Stobbeleir et
Nº 60 : Amendements proposés par M. Vermeylen.

consorts.

Nº 65 : Amendements proposes parM.Yernaux.

Discussion générale (2 décembre 1953).

Ann.- A cette discussion est jointe celle du projet de loi relatif
à la revision des mesures disciplinaires prises en raison de leur
comportement pendant l'occupation ennemie à l'égard des per-
sonnes visées à l'article ler, 20, de l'arrêté-loi du 8 mai 1944 relatif
aux fonctions publiques, ainsi qu'à l'égard de certains membres
de l'Ordre judiciaire, des officiers et agents de la police judiciaire
près les parquets et du personnel des parquets et des greffes.
Discours de MM. Nihout, rapp. (concernant les dispositions de la

législation existante et la portée des projets en discussion, les
catégories d'agents qui sont vises et les conditions que doivent
remplir ces agents pour pouvoir introduire une demande en
revision de la peine disciplinaire encourue, les conséquences
financières de cette revision administrative), pp. 181 à 182;
Doutrepont (concernant le projet de loi nº 465 : l'extension

·nouvelle de la faculté de revision et l'attenuation des conditions
émises pour la revision, l'article 7 traitant des conséquences
administratives et financières du projet, les différentes ques-
tions posées par lui, auxquelles réponse n'a pas été donnée),
pp. 182 à 183.

ObservationsdeMM. de laVallée Poussin, Sledsens, Bouweraerts
et Mme Vandervelde,p.183.
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Reprise de la discussion générale (3 décembre 1953).

Discours de MM. De Stobbeleir (demande que les membres de
la Commission de revision soient tous choisis sur des listes
présentées par la Fédération des associations patriotiques et
que la Commission soit appelée à donner son avis sur chaque
cas), p. 196 ; Godin (souligne la situation exceptionnelle existant
dans les cantons de l'Estet demande la revision des dossiers),
pp. 196 et 197 ; Mme Lehouck (demande, au nom des associations
patriotiques, que la Commission de revision soit composée
uniquement de résistants, de prisonniers politiques etdepri-
sonniers de guerre), p. 197 ; MM. Yernaux (estime que l'arrêté-loi
du 19 septembre 1945 et la loi du 14 juin 1948 permettent de
redresser les exagérations qui se sont produites - fait des
observations au sujet des Commissions de revision - déclare
que le projet n'est pas une simple loi de procédure et souligne

. ses répercussions financières), pp. 197 à 199;Vermeylen (déclare
que les projets en discussion jettent la suspicion sur l'épuration
administrative et ne complètent pas les règles existantes -
souligne la situation spéciale des cantons de l'Est en matière
d'épuration), pp.203 à 204; Jespers (concernant l'amnistie et
la réparation judiciaire juste et honnête), pp. 204 à 205.

Observations de MM. Yernaux, Vermeylen, Rolin et Crommen,
p. 205.

Discours de MM. Missiaen (déclare que les présents projets consti-
tuentun reculsur la loide 1948 - estime que les arriérés de
traitement devraient être payés à ceux qui ont été condamnés
injustement), pp. 205 à 206; Moyersoen (expose la portée du
projet et ses conséquences financières), pp.206 à 203;

Observations de MM. Missiaen, Yernaux, Rolin, Vermeylen et
le Comte de la Barre d'Erquelinnes, pp. 207 et 208.

Discours de MM. De Boey (estime que le statut des veuves et
orphelins de guerre doit être fixé avant de songer à prendre
de nouvelles mesures en faveur des inciviques), p. 208 ; Cornez
(déclare que Mme Lehouck n'a pas été mandatée par les organi-
sations patriotiques les plus représentatives pour faire la décla-
ration relative à la composition des Commissions de revision),
pp. 208 et 209; Pontus (concernant l'application de critères
différents pour les cantons de l'Est - la mise en application
des projets), pp. 209 et 210; De Stobbeleir (fait des observa-
tions concernant la composition des Commissions), p. 210;
Bouweraerts (observation), p. 210.

Reprise de la discussion générale (8 décembre 1953).

Discours de M. Coulonvaux (estime que les projets ne peuvent
être justifiés; qu'ils veulent introduire une interprétation nou-
velle de la sanction disciplinaire et qu'ils font injure à la justice
administrative - déclare qu'il devrait être dit dans la loi que
les Commissions ne comprendront que des résistants présentés
par leurs groupements - parle des engagements financiers
que comportent les projets), pp. 213 à 216.

La discussion générale est close.

Discussion des articles (8 décembre 1953).

Art. 1er.
Intervention de MM. Vermeylen, Moyersoen, m. i ., Segers, m. c.
L'amendement de M. Vermeylen est rejeté.

L'article ler est adopte, p. 217.

Art. 2.
Intervention de MM. Vermeylen, Rolin, Moyersoen, Diorckx, de
§ 1er.

la Vallée Poussin, Harmegnies, Nihoul, rapp ., Doutrepont,
pp. 218 et 219.

L'amendement de M. Vermeylen est rejeté,p.218.
Le § ler est adopté,p.219.

$ 2.
Intervention de MM. Vermeylen, Moyersoen, Rolin, Doutrepont,

Yernaux, Coulonvaux, Bouilly, Van Hemelrijck, Harmegnies,
Dierckx, Ancot, le Baron de Dorlodot, Baur, Delmotte, Moulin,
pp. 219 à 223.

Le premier amendement de M. Vermeylen est rejeté par 82 voix
contre 70.

Administrations publiques.- SANCTIONSDISCIPLINAIRES(suite).
Lo second amendement de M. Vermeylen est rejeté.
L'article 2 est adopté,p.223.
Les articles 3 à 5 sont adoptes sans discussion, pp. 223 ot 224.

Art. 6.
Intervention de M. De Stobbeleir, qui depose des amendements

auxquelsM.Yernaux se rallie,etde MM.Hosteet Buisseret,
pp. 225 et 226.

Suite de la discussion des articles (9décembre1953).

Art. 6.
Intervention de MM.Buisseret,Moyersoen,Baur,De Stobbeleir,

Yernaux, Rolin, Missiaen, Bouilly, Decoene, Ronse,Doutrepont,
De Block, Sledsens, Van Buggenhout, Bouweraerts, Harmegnies,
Edg. De Bruyne et Goossens, pp. 235 à 237.

Le premier amendement de M. De Stobbeleir est rejeté par 76 voix
contre 63et le second amendement est retire, p. 237.

L'article 6 est adopté,p.238.

Art. 7.
Intervention de MM. Harmegnies et Moyersoen.
L'article 7 est adopté, p. 238.
Les articles 8 à 18 sont adoptés sans discussion,pp.238 à 240.

Art. 19.
L'amendement de M. Vermeylen est retiré.
L'article 19 est adopté, p. 241.

Art. 20.
Adopte sans discussion, p.241.

Art. 21.
L'amendement deM.Vermeylen est retiré.
L'article 21 est adopté,p. 241.

Art. 22.
L'amendement de M. Vermeylen est retiré.
L'article 22 est adopté, p. 241.

Ajournement du vote (10 décembre 1953).

M. Gillon (déclare que son groupe se retire pour forcer la majorité
à prendre position - reproche au Gouvernement de commettre
une vilaine action); pp. 263 à 264.

Observations de MM. le President, Coulonvaux et Van Hooveld.
MM. Rolin et Glineur se déclarent solidaires des paroles pronon-

cées par M. Gillon.
Observations de MM. Baur, le Baron Nothomb, Orban, Harmegnies

et Sledsens.
Le Baron de Dorlodot (declare qu'il votera le projet à seule fin

que les injustices commises puissent être corrigées.
M. Van Buggenhout (fait appel au règlement - déclare qu'il

n'est pas possible de justifier son vote lorsqu'on n'y participe
pas).

M. le Président (fait des observations).
M. Edg. De Bruyne (propose l'ajournement du vote).
L'assemblée adopte la proposition d'ajournement,p.264.

Vote (15 décembre 1953).

Mme Lehouck etMM. Gribomont etMorean de Melen justifient.
leur vote, pp. 271 et 272.

Observations de MM. Cornezet Doutrepont.
M. Rolin déclare que le groupe socialiste ne participera pas an

vote, p. 272.
Le projet de loiest adopté par 86 voix et2 abstentions, p. 272.
Sesont abstenus : Mme Lehouck etM.Rolin,p.272.
Observations de MM. Rolin, Edg. De Bruyne et le Président,

pp. 272 et 273.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.
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Projetde loi relat.' à la revision des mesures disciplinaires prises en
raison de leur comportement pendant l'occupation ennemie à l'égard
des personnes visées à l'article ler, 20, de l'arrêté-loi du 8 mai 1944
relatif aux fonctions publiques, ainsi qu'à l'égard de certains
membres de l'Ordre judiciaire, des officiers et agents de la police
judiciaire près les parquets et du personnel des parquets et des

Doc.-- Nº26:Rapportde M.Nihoul.
greffes.

Nº 27 :Amendements proposes parM. Doutrepont.
Nº 53 :Amendements proposés par M. Rolin.
Nº 56:Amendements proposés par M. De Stobbeleir et

consorts.
. Nº 66 : Amendements proposes par M. Yernaux.

Ann.- Dépôt du rapport par M. Nihoul, p. 88 (19 novembre 1953).
La discussion générale de ce projet est jointe à celle du projet de

loi relatif aux sanctions disciplinaires et aux demissions d'office
encourues en raison de leur comportement durant l'occupation
ennemie par les agents des provinces, des communes, des asso-
ciations de communes, des commissions d'assistance publique et
autres établissements subordonnés aux provinces ou aux communes
et par les membres du personnel des établissements d'enseignement
privés inspectés par l'Etat ainsi que par les agents de l'Etat et
les membres du personnel scientifique et enseignant des établisse-
ments scientifiques et d'enseignement de l'Etat, p. 181 (2 décem-
bre 1953).

Discussion des articles (9 décembre 1953).

Art.1er.
L'amendement de M. Rolin est retiré.
L'article ler est adopté, p. 242.
Les premier et deuxième amendements de M. Rolin sont rejetés;

ses autres amendements viennent a tomber, pp. 242 et 243.
Intervention de M. Doutrepont, pp. 242 et 243.
Le premier amendement de M. Doutrepont est rejeté.
Le Sénat ayunt adopté l'alinéa 4 du § 1er et le second alinéa du § 2,

dont M. Doutrepont demande la suppression, son amendement
vient à tomber, p. 243.

L'article 2 est adopté, p. 243.
L'article 3 est adopté sans discussion, p. 243.

Art. 4.
Intervention de MM. Rolin, Yernaux, Nihoul, rapp .,De Block,

Doutrepont,Delmotte et Bouilly,pp.244 à 247.
Les amendements de M. Rolin sont retirés, pp. 244 à 247.
L'article 4 est adopté, p. 247.

Art. 5 ..
Intervention de MM. Yernaux, Vermeylen et Gillon.
Les amendements de MM. Yernaux et de Stobbeleir sont retirés,

pp. 247 et 248.
L'article 5 est adopté, p.248.
L'article 6 est adopté sans discussion, p. 248.

Art. 7.
Proposition de renvoi en Commission.

M. Rolin propose de renvoyer l'article 7 en Commission pour
examen.

M. Moyersoen demande de ne pas renvoyer l'article 7 en Commission.
M. Vermeylen appuie la proposition de renvoi en commission.
La proposition de renvoi en Commission est rejetée, p. 249.
Intervention de MM. Rolin, Moyersoen, Vermeylen, Doutrepont

et Harmegnies, pp. 249 à 250.
L'amendement principal de M. Rolin tendant à remplacer l'ar-

ticle 7 par un nouvel article et ses amendements subsidiaires
sont rejetés, p. 250.

Un premier amendement de M. Doutrepont au § 2 est rejeté, p. 249.
Le Sénat ayant adopte les §§ 3, 4, 5 et 6, dont M. Doutrepont

demande la suppression, son second amendementvientà tomber,
p. 250.

L'article 7 est adopté, p. 250.

Art.8.
Adoptésansdiscussion,p.250.

Administrations publiques. - SANCTIONS DISCIPLINAIRES (suite).
Ajournement de vote (10 décembre 1953).

M.Gillon (declarequeson groupe se retire pour forcer lamajorité
à prendre position - reproche au Gouvernement do commettro
une vilaine action), pp. 263 et 264.

Observations de MM. le President, Coulonvaux et Van Hoovold.
MM. Rolin et Glineur se déclarent solidaires des paroles pro-

noncees par M. Gillon.
Observations de MM. Baur, le baron Nothomb, Orban, Harmegnies

et Sledsens.
Le baron de Dorlodot (déclare qu'il votera le projet à seule fin

que les injustices commises puissent être corrigees.
M. Van Buggenhout (fait appel au règlement- déclare qu'iln'est

pas possible de justifier son vote lorsqu'on n'y participo pas).
M. le Président (fait des observations)
M. Edg. De Bruyne (propose l'ajournement du vote).
L'assemblée adopte la proposition d'ajournement, p. 264.

Vote (15 décembre 1953).
Mme Lehouck et MM. GribomontetMoreau deMelen justifient

leur vote, pp. 271 et 272.
Observations de MM. Cornez et Doutrepont.
M. Rolin déclare que legroupe socialistene participera pas au

vote, p. 272.
Le projet de loi est adopté par 86 voix et 2 abstentions, p. 272.
Se sont abstenus : Mme Lehouck et M. Rolin, p. 272.
Observations de MM. Rolin, Edg.De Bruyneet le Président,

pp. 272 et 273.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

TRAITEMENTS.

Projet de loi relatif à la mobilité des rémunérations des personnes
rétribuées par l'Etat, ainsi que des pensions de retraite et de survie.

Ann. - Transmis par la Chambre des Représentants, p. 1224 (12 mars
1954).

Affaires Etrangères.

AIDE AUX PAYS ÉCONOMIQUEMENT SOUS-DÉVELOPPÉS.

Proposition de résolution de MM. Rolin et Flamme, relative à l'aide
aux pays économiquement sous-développés.

Doc. - Nº 18 : Rapport de M. Moreau de Melen.

Discussion (2décembre1953).
Ann. - Discours de MM. Moreau de Melen, rapp. (concernant la

proposition de resolution deposee par MM. Rolin et Flamme - le
programme de l'aide technique des Nations-Unies - l'accord
bilateral conclu entre la Norvège, l'Inde et les Nations-Unies-l'actif de la Belgique en matière d'aide technique - demande
d'adopter la résolution suivante, proposée par la Commission :
« Le Sénat, convaincu de la nécessité d'intensifier l'assistance aux
pays économiquement sous-développés, et malgré l'aide consi-
derable que, par ailleurs, la Belgique apporte aux populations
dont elle a la charge en Afrique, exprime le vou de voir le Gou-
vernement étudier, de concert avec les organes compétents des
Nations-Unies, la possibilité d'organiser une action belge parti-
culière en faveur de pays économiquement sous-développés »;
pp. 176 et 177; Van Remoortel (concernant la résolution votée
par l'Union Interparlementaire faisant appel à tous les Parlements
nationaux pour poursuivre l'action d'aide aux peuples sous-ali-
mentés et pour assurer la paix - les motifs budgétaires invoqués

les avances à fonds perdus), pp. 177 et 178 ; Rolin (concernant
le problème des excédents et des stocks agricoles - les contri-
butions des Etats à l'assistance technique- les résultats de l'aide
technique - la création d'un fonds d'aide aux nations sous-
développées - l'œuvre coloniale belge - l'aide directe et l'éta-
blissement éventuel de relations économiques - l'exemple nor-
végien - l'élaboration rapide d'un programme), pp. 178 et 179;
Gillon (appuie la proposition de résolution que le groupe libéral
votera), pp. 179 et 180 ; de la Vallée Poussin (concernant le pro-
blème de la solidarité humaine - la politique de participation
à des fonds internationaux et celle d'aide directe), p. 180 ;Flamme
(demande qu'une action bilatérale d'aide soit entamée leplus tôt
possible), pp. 180 et 181.
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Affaires Etrangères.- AIDE AUX PAYS ÉCONOMIQUEMENT
SOUS-DÉVELOPPÉS (suite). .

Vote de la résolution (2 décembre 1953).

La proposition de résolution est adoptée, p. 181.

ARTS, SCIENCES ET LETTRES

Projet de loi portant approbation des Actes internationaux suivants :a) Avenant, signe à Paris, le 30 juin 1953, portant prorogation
de l'accord portant création d'un Conseil de représentants d'Etats
européens pour l'étude des plans d'un laboratoire international et
l'organisation d'autres formes de coopération dans la recherche
nucléaire et de l'annexe, signés à Genève, le 15 février 1952; b) Con-
vention pour l'établissement d'une organisation européenne pour
la recherche nucléaire, annexe, protocole financier, annexe et acte
final, signes à Paris, le 1er juillet1953.

Doc. - Nº 122 : Exposé des motifs et projet de loi.
Nº 231 :Rapport de M. Mulier.

Ann.- Dépôt du projet de loipar M. van Zeeland, m.a. o .,p.496
(14 janvier 1954).
Dépôt du rapport par M. Mulier, p. 921 (25 février 1954).

Discussion générale (10 mars 1954).

Discours de M. Mulier (concernant la prorogation de la convention
et les dispositions du projet), p. 1129.

La discussion générale est close.

Discussion de l'article unique (10 mars 1954).
Adopté, p. 1129.

Vote (10 mars 1954).

L'ensemble du projet de loi est adopté par 147 voix contre 3,
p.1149.

Le projet de loi sera transmis à la Chambre des Représentants.

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE DÉFENSE.

Projet de loi portant approbation des Actes internationaux suivants:a) Traité instituant la Communauté Européenne de Défense et Actes
annexes; b) Protocole additionnel au Traité de l'Atlantique-Nord
aux engagements d'assistance des parties au Traité de l'Atlantique-
Nord envers les Etats membres de la Communauté Européenne de
Défense ; c) Traité entre le Royaume-Uni et les Etats membres de la
Communauté Européenne de Défense, signés à Paris, le27 mai 1952.

Doc.- Nº 204 :Rapport de M. Moreau de Melen.
Ann. - Transmis par la Chambre des Représentants, p. 154 (1er dé-

cembre 1953).

Discussion générale (2 mars 1954).

Discours de M. van Zeeland, m. a. e. (concernant la recherche
de la paix par les pays libres dans le désarmement, d'une part,
et dans l'organisation économique et politique de l'Europe,
d'autre part- la menace de la force militaire des pays d'obé-
dience communiste et la politique expansionniste russe - le
déséquilibre des forces - le danger des problèmes non réglés -
les négociations menées au cours des derniers mois- la conti-
nuation de l'effort de réarmement vers l'équilibre, condition
du succès d'éventuelles négociations avec les Russes - la parti-
cipation de l'Allemagne à l'effort de réarmement dansdescon-
ditions telles qu'elle ne puisse être une menace pour ses voisins
- le caractère nécessaire de la C.E.D. et les formules de rempla-
cement - la ratification de la C.E.D. par les pays signataires
et les hésitations françaises - le sort de la Sarre, le maintien
des troupes américaines en Europe et l'association plusétroite
de la Grande-Bretagne a la C.E.D.- l'esprit de la C.E.D. -les droits des petites nations), pp. 944 à 950.

Observations de M. Glineur, p. 944.
Discours de M. Gillon (concernant l'inconstitutionnalitédu projet

de C.E.D. - l'abandon de souveraineté - le caractère d'ur-
gence - le réarmement de l'Allemagne - l'équilibre des forces
- les objections des adversaires de la C.E.D.- la C.E.D.et
la communauté politique européenne), pp. 950 à 952.

Observations de MM. Rolin et Orban,p.952.
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Discours de M. Doutrepont (concernant l'inconstitutionnalité du
traité - la création par le Gouvernement d'une commission
composée de parlementaires, chargée d'examiner, au point de
vue belge, les moyens d'établir une communauté européenne-l'argument d'urgence invoque par le Gouvernement- l'ajour-
nement de l'examen du projet), pp. 952 à 955.

Observations de MM. de la Vallee Poussin et Gillon, p.954.
Discours de M. Leynen (concernant la complexitédu traité et

son interprétation - l'abandon par les Parlements nationaux
de droits qui ne sont pas transférés au Parlement supranational
- l'octroi de droits importants à uno oligarchio- le problème
de la Sarre - la constitutionnalité du traité en matière de
nomination des officiers, du temps de service, de budgetetde
problème linguistique - les raisons qui plaident en faveur de
l'adoption du projet), pp. 955 à 957.

Observations de MM. Orban et Rolin, pp. 956 et 957.

Reprise de la discussion générale (3 mars 1954).

Discours de M. Dehousse (concernant la nécessité de souscrire
à la C.E.D. etde s'opposer à l'ajournement, en raison de la
politique extérieure expansionniste menée par l'U.R.S.S ., son
dynamisme permanent, son opportunisme, son recul chaque
fois qu'elle se trouve devant une résistance sérieuse sans espoir
dediviser l'adversaire,son incapacité de faire une proposition
valable et de participer à la coopération internationale - insiste
pour régler le problème allemand, plus spécialement le rearme-
ment, les garanties en la matière - l'extension à une Allemagne
unifiée des dispositions du traité et la sauvegarde de la sécurité
des cocontractants et enfin pour organiser la communauté
politique européenne), pp. 989 à 992 et 1008 à 1012.

Observations de MM. Orban, le Président, Glineur, Taillard, Rolin,
Doutrepont, Leynen et De Boodt, pp. 989 à 992 et 1009 à 1010.

Discours de M. ScHot (concernant l'existence d'un danger suffi-
samment grand pour justifier les mesures proposées et notam-
ment la création d'une armée allemande - l'intégration de
divisions allemandes - la renaissance du militarisme allemand
- les risques pour la Belgique- la constitutionnalité du traité),
p. 1012.

Observations de MM. Vermeylen, Rolin et De Boodt, pp. 1013
et 1014.

Discours de M. P. De Smet (concernant l'indispensable unité de
l'Europe, face aux grands organismes internationaux - la
nécessité des intégrations européennes qui découle essentielle-
ment des perspecti .os scientifiques et techniques - l'intégration
d'une Allemagne démocratique - la garantie des Etats-Unis
et de la Grande-Bretagne dans le NATO - le maintien des
caractèresdistinctifsde notre communauténationale indépen-
dante), pp. 1015 à 1017.

Observation de M. Rolin, p. 1016
Discours de M. Crommen (concernant le rearmement de l'Alle-

magne et les dangers de l'intégration- l'historique de la C.E.D.
- le danger russe -- la politique des Etats-Unis), p. 1017.

Observations de MM. Rolin, Dehousse et Mme Vandervelde,
pp. 1017 à 1020.

Discours du vicomte Cossée de Maulde (concernant le choix entre
deux solutions : l'admission de l'Allemagne à l'OTAN ou l'armée
européenne - la participation nécessaire de l'Allemagne à la
lutte pour endiguer l'expansionnisme russe - la structure de
l'armée européenne intégrée rendant impossible en Europe une
action militaire indépendante de la part d'un des Etats mem-
bres), pp. 1020 et 1021.

Reprise de la discussion générale (4 mars 1954).

Discours de MM. Edg. De Bruyne (concernant la complexité et
l'unité du problème - la défense éventuelle de l'Europe Occi-
dentale sur une ligne située à l'extrême-est - la participation
de l'Allemagne à la défense européenne, son réarmement dans
les conditions juridiques et militaires les moins mauvaises et
les solutions proposées généralement basées sur le principe de
discrimination - l'abandon de souveraineté et laConstitution;
la nécessité et l'urgence du réarmement en vue de sauvegarder
l'indépendance et l'intégrité du territoire justifiant une revision
constitutionnelle - le danger russe - la nécessité de prendre
position sans attendre la décision de la France et de l'Angle-
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terre), pp. 1036 à 1039;Rolin (concernant l'inconstitutionnalité
du Traité, l'abandon de souveraineté et les précédents invoqués
- le caractère d'urgence- l'efficacité du Traité en matière de
contribution au renforcement de la défense nationale au point
de vue commandement, standardisation, organisation politique,
administrative, judiciaire et financière, usage du droit de veto,
abandon de souveraineté, garanties au sujet du rearmement
allemand - les répercussions du Traité sur la politique exté-
rieure, les Etats totalitaires, le potentiel de guerre russe, la
méconnaissance des engagements de Potsdam, la coopération
franco-allemande, l'Italie, l'impuissance de la C.E.D. de faire
de l'Europe une troisième force capable de reprendre une place
de premier plan - la durée du Traité et la position de l'Alle-
magne dans l'hypothèse d'une réunification - l'ajournement
du vote), pp. 1039 à 1053.

Observations de MM. Orban, De Boodt, De Block, Gillon, Dehousse,
Van Buggenhout, Schot, Glineuret Pholien, pp. 1040 à 1049.

Reprise de la discussion générale (5 mars 1954).

Discours de M. Flamme (concernant l'urgence de procéder à
l'intégration, la nécessité de procéder d'abord à l'intégration
politique- le droit de veto dont dispose le Conseil des Ministres
et les pouvoirs restreints de l'assemblée et du commissariat -
le caractère inconstitutionnel du Traité - l'argument d'urgence
- justifie son vote affirmatif en ce qui concerne la motion
d'ajournement), pp. 1077 à 1079.

Observations de MM. Rolin, De Boodt, Vermeylen, Kluyskens,
Leynen et du Général De Greef, m. d. n ., pp. 1078 et 1079.

Discours de MM. Philips (concernant la nécessité pour l'Europe
Occidentale d'assurer son indépendance spirituelle et la sauve-
garde de son patrimoine spirituel par l'auto-défense et le prix
que nous devons payer à cet effet à la C.E.D. - l'objection
que le vote de la C.E.D. comporte une restriction de notre

indépendance etde notre culture), pp. 1079 à 1081;Buisseret
(concernant la motion d'ajournement- les garanties constituées
par la C.E.D. contre la renaissance du militarisme allemand),
pp. 1087 à 1090.

Observations de MM. Ancot, Rolin, Schot et Dehousse, pp. 1087
à 1090.

Discours de M. Taillard (concernant la position des communistes
à l'égard de la C.E.D. - l'argumentation du Ministre des
Affaires Etrangères et l'avis de quelques juristes, adversaires
de la C.E.D. - l'argument de base invoqué par les partisans
de la C.E.D .; les armements de l'Union Soviétique -- les résul-
tats des referendums organisés dans le pays- la signification
réelle de la C.E.D. pour l'indépendance de notre pays et le
réarmement allemand), pp. 1090 à 1092.

Observations de MM. Rolin, Dehousse, Schot, le Général De Greef,
Orban et Glineur, pp. 1090 et 1091.

Reprise de la discussion générale (9 mars1954).

M. le Président annonce que deux motions d'ajournement ont été
déposées, l'une émanant de M. Doutrepont, l'autre de MM. Rolin
et Kluyskens - déclare qu'il n'y a pas lieu d'ouvrir un débat
sur ces motions, étant donné que les orateurs ont pu parler
du fond autant que de l'ajournement, p. 1108.

L'assemblée marque son accord, p. 1108.
Discours de MM. Craeybeckx (expose les motifs pour lesquels ilest adversaire de l'approbation du Traité), pp. 1108 à 1109;

le comte d'Aspremont Lynden (concernant l'importance et le
caractère national du problème - l'imposition d'une solution
toute faite et la sauvegarde des droits des peuples - déclare
qu'ilestadversaire de la C.E.D. parce qu'elle ne réalise pas les
objectifs qu'elle prétend réaliser et qu'elle pourrait être amé-
liorée - examine les autres formules en présence, demande
de revenirà la formule initialedu Ministredes Affaires Etran-
gères qui ferait office de formule transactionnelle - se déclare
également adversaire de la C.E.D. en raison du déséquilibre
existant entre les prestations imposées aux différents parte-
naires- fait des observations au sujet de l'exploitation du péril
russe pour imposer des formules d'unité européenne, de la
participation éventuelle de Ministres communistes au gouver-
nement d'un Etat membre, de la constitutionnalité, de la pri-
mauté des traités internationaux sur la constitution interne
invoquéeparcertainsetde l'union nationale), pp. 1109 à 1113.
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Observations de MM. Harmegnies, Rassart, Dehousse, Rolin,
Glineur, Orban, Bouilly ot Van Houtto, p. m ., pp. 1109 à 1113.

Discours du General De Greef (concernant la politique russe et
son potentiel de guerro, l'équilibre des forces et l'intégration
de l'armée allemande - répond aux questions soulevées au
coursdu débatau sujet de lacontribution allemandedes garan-
ties plus efficaces offertes par la C.E.D. que par l'OTAN, de la
possibilité d'une secession - fait des observations au sujet
du délai de mise en application du Traité et de la constitution-
nalité du vote annuel de la loi sur le contingent, de la nomi-
nation aux grades et de lanotion d'urgence), pp. 1114 à 1117.

Observations de MM. Rolin et Flamme, pp. 1115 à 1117.
DiscoursdeM. Motz (concernant le réarmement allemand au sein

de la C.E.D.- la coexistence de la C.E.D. et de l'OTAN -la ratification du Traite), pp. 1118 à 1119.
Observations du baron Nothomb, Dehousse et Baur, pp. 1118

et 1119.
Discours de M. le baron Nothomb (declare que la C. E. D. répond

à une formation politique nécessaire - critique le Traité ot dit
que son application sera difficile - déclare que le réarmement
se fera dans la C.E.D.ou sans elle - fait des observations au
sujet de l'urgence de la participation de la France, de la Sarre,
l'établissement du siège de la C.E.D. dans notre pays), pp. 1119
à 1121

Observations de MM. Rolin et du comte d'Aspremont Lynden,
pp. 1119 à 1121.

Discours de M. Glineur (concernant les raisons de son opposition
à la ratification du Traité, la renaissance du militarisme alle-
mana et la place prépondérante de l'Allemagne dans la C.E.D.),
pp. 1121 à 1124.

Observations de MM. Rolin, le Général De Greef et le Président,
pp. 1121 à 1124.

M. Doutrepont se rallie à la motion d'ajournement de MM. Rolin
et Kluyskens et retire la sienne, p. 1124.

Reprise de la discussion générale (10 mars 1954).

Discours de MM. Allard (concernant son opposition au Traité de
la C.E.D.- la nécessité de bâtir l'Europe et d'élire un Parle-
ment), pp. 1144 et 1145; Moreau de Meien, rapp. (concernant
la nécessité de la défense - le danger russe et l'équilibre des
forces - le danger allemand et l'intégration de l'armée alle-
mande - les garanties du Traité - l'argument de l'inconstitu-
tionnalité et le fait de l'urgence - le danger de la C.E.D. au
point de vue international - répond aux objections formulées
au cours du débat - fait des observations au sujet des formules
de remplacement et des modifications à apporter éventuellement
lors de la mise en application du Traité), pp. 1145 à 1149 et
1151 à 1153.

Observations de MM. Rolin, Dehousse, Glineur, le comte d'Aspre-
mont Lynden, le Président, pp. 1145 à 1152.

Discours de M. Baert (critique l'aspect politique et militaire du
Traité et déclare que nombre de ses dispositions manquent de
clarté - fait des observations au sujet de la communauté
politique, du droit de veto, des grandes puissances et de la
durée du Traite), pp. 1153 à 1158.

Observations de MM. le Président, De Boodt, Rolin, Orban, Leynen,
le General De Greef et Doutrepont, pp. 1155 à 1157.

Discours de M. Godin (concernant les sacrifices consentis pour le
réarmement - la nécessité d'incorporer des divisions alle-
mandes - son vote affirmatif), pp. 1158 et 1159.

Observation de M. Rolin, p. 1159.
Discours de M. Rassart (concernant les inconvénients que pré-

sente le Traité en matière d'intégration et de contrôle demo-
cratique - son adhesion au Traite de la C.E.D ., instrument do
sécurité collective régionale - les avantages qu'offre leTraité),
pp. 1159 à 1161.

Observations de Mme Vandervelde, MM. Rolin et Dehousse,
p. 1160.

Reprise de la discussion générale (11 mars 1954).

Discours de M. van Zeeland, m.a. e. (estime que le projet doit
être voté à une large majorité- souligne les caractères de nega-
tivisme et decontradiction desobjections- répond aux objec-




